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CDFGLR
Société civile professionnelle en liquidation

Au capital de 135 497 euros
Siège social : 156 avenue d’Avignon 84700 SORGUES

Siège de liquidation : 156 avenue d’Avignon 84700 SORGUES
332 189 000 RCS AVIGNON

L’Assemblée Générale réunie le 30/11/2024 au siège de la liquidation a approuvé le compte définitif de
liquidation,  déchargé  Madame  Nathalie  FOSCHINO,  demeurant  270  avenue  Marie  Mauron  84200
CARPENTRAS, de son mandat de liquidateur, donné à cette dernière quitus de sa gestion et constaté la
clôture de la liquidation à compter du jour de ladite assemblée.
Les comptes de liquidation seront déposés au greffe du Tribunal de commerce de AVIGNON, en annexe
au Registre du commerce et des sociétés.
Pour avis
Le Liquidateur
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Aux termes d’un acte sous SSP en date à AVIGNON du 19/12/2024, il  a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle
Dénomination : Vitamines et Solutions
Siège : 1 place Alexandre Farnèse, 84000 AVIGNON
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet  :  Le  conseil  et  l’accompagnement  des  entreprises  dans  les  domaines  de  la  stratégie,  de
l’organisation, du management, de la gestion des ressources humaines, des systèmes d’information, de la
transformation digitale et de l’optimisation des processus d’affaires.
L’analyse, l’étude, la conception et la mise en œuvre de solutions adaptées aux besoins des clients dans
les secteurs d’activité divers tels que les services, le commerce, l’industrie, etc.
La gestion de projets, la planification et la mise en œuvre de solutions de transformation et d’innovation
au sein des organisations clientes
La réalisation de toute mission de conseil ou d’assistance aux entreprises ou aux organisations, sur
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demande de leurs dirigeants ou d’autres parties prenantes, en vue de les aider à atteindre leurs objectifs.
La réalisation de missions de conseil en stratégie financière, marketing, ressources humaines, gestion de
projet, développement durable et autres domaines spécifiques, en fonction des besoins des clients.
La formation et le coaching des dirigeants, cadres et employés dans les domaines du développement
personnel, de la gestion d’équipe, de la gestion de projet, ainsi que dans d’autres domaines en lien avec
l’amélioration de la performance organisationnelle.
L’accompagnement et coaching de particuliers.
La vente et la distribution de logiciels, outils et méthodologies en lien avec les activités de conseil, ainsi
que  la  mise  en  place  d’audits,  de  diagnostics  et  de  rapports  pour  évaluer  les  performances  des
entreprises clientes.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Présidente : Madame Myriam ARNAUD demeurant 4 bis Allée des Mésanges, 84510 CAUMONT SUR
DURANCE
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
POUR AVIS
La Présidente
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LA VAPE ROUSSE
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation
Au capital de 1 000 euros

Siège social et de liquidation :
56 Impasse du Bosquet

84800 L’ISLE SUR LA SORGUE
952 816 148 RCS AVIGNON

L’Assemblée Générale Extraordinaire réunie le 14/12/2024 a décidé la dissolution anticipée de la Société
à compter de ce jour et sa mise en liquidation amiable sous le régime conventionnel dans les conditions
prévues par les statuts et les délibérations de ladite assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur Monsieur Michaël REYNAUD, demeurant 56 Impasse du Bosquet 84800
L’ISLE-SUR-LA-SORGUE, pour toute la durée de la liquidation, avec les pouvoirs les plus étendus tels que
déterminés par la loi et les statuts pour procéder aux opérations de liquidation, réaliser l’actif, acquitter
le passif, et l’a autorisé à continuer les affaires en cours et à en engager de nouvelles pour les besoins de
la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 56 Impasse du Bosquet 84800 L’ISLE-SUR-LA-SORGUE. C’est à cette
adresse  que  la  correspondance  devra  être  envoyée  et  que  les  actes  et  documents  concernant  la
liquidation devront être notifiés.
Les actes et  pièces relatifs  à la liquidation seront déposés au Greffe du Tribunal de commerce de
AVIGNON, en annexe au Registre du commerce et des sociétés.
Pour avis
Le Liquidateur
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AVIS D’AUGMENTATION DE CAPITAL SOCIAL

Suivant acte reçu par Maître Karine CAVAILLÈS-VERBASCO, Notaire associé à BOLLENE (Vaucluse), 2
Boulevard  Léon  Gambetta,  le  28  octobre  2024,  publié  au  service  de  la  publicité  foncière  et  de
l’enregistrement d’AVIGNON 1 le 22 Novembre 2024 volume 2024P n°20031, les associés de la société
dénommée LAUJEANMA,  Société civile  immobilière au capital  de 15244,90 €,  dont  le  siège est  à
PERNES-LES-FONTAINES  (84210),  232  avenue  du  bariot,  identifiée  au  SIREN  sous  le  numéro
395295777  et  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  et  des  Sociétés  d’AVIGNON  ont  décidé
d’augmenter le capital social de cette société de 15 244,90 euros pour le porter à 165 255,80 euros au
moyen d’un apport en nature de droits immobilier évalué 150 010,80 euros effectué par M. Jean-Clarles
TENON en contre  partie  de  la  création de  984 parts  sociales  nouvelles  de  152,45 euros  chacune
numérotées de 101 à 1084. L’article 7 des statuts a été modifié ainsi : Le capital social est d’un montant
de cent soixante-cinq mille deux cent cinquante-cinq euros et quatre-vingts centimes (165 255,80 eur),
divisé en mille quatre-vingt-quatre (1084) titres sociaux de cent cinquante-deux euros et quarante-cinq
centimes (152,45 eur) chacun, numérotés de 1 à 1084, attribués aux associés en proportion de leurs
apports, savoir : SARL COMTADIN INVEST, à concurrence de 82 parts numérotées de 1 à 82. Monsieur
Jean-Charles TENON, à concurrence de 18 parts,  numérotées de 83 à 100. Monsieur Jean-François
TENON, à  concurrence de 984 parts,  numérotées  de 101 à  1084.  Total  égal  au nombre de parts
composant le capital social : 1084 parts.
Les modifications statutaires seront publiées au registre du commerce et des sociétés d’ AVIGNON par
l’intermédiaire du guichet unique.
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Pour avis
Le notaire
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Aux termes d’un acte en date du 18/12/2024 établi par Me Kevin RAFFANEL Notaire associé à LES
ANGLES (Gard) 1 Montée du Réservoir il a été constitué la société suivante :
Forme juridique : société civile immobilière
Dénomination sociale : BONNIMO
Capital social : 293 200,00 euros (apport en numéraire et nature)
Siège social : TAILLADES (84300) 2 lotissement des Asphodeles
Objet social : l ‘acquisition en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la mise en
valeur,  la  transformation,  la  construction,  l’aménagement,  l’administration,  la  location  et  la  vente
(exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer
l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question.
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La  propriété,  la  mise  en  valeur,  la  transformation,  l’aménagement,  la  gestion,  la  location  et
l’administration desdits biens ;
L’emprunt de tous fonds nécessaires à la réalisation de cet objet
Cession de parts sociales : Les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique ou sous
seing privé.  Les parts sont librement cessibles à titre onéreux ou à titre gratuit  au profit  d’un ou
plusieurs associés, toutes les autres cessions sont soumises à l’agrément préalable à l’unanimité des
associes.
Gérance : Mme Pascale BONNIN demeurant à l’ISLE SUR LA SORGUE (84800) 415 Chemin des Névons
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation
Mention sera faite au RCS de AVIGNON
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AVIS DE CONSTITUTION

 

Aux termes d’un ASSP en date du 13/12/2024, il a été constitué une SCI ayant les caractéristiques
suivantes :
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Dénomination sociale : ROUBY VALENTIN

Objet  social  :  l’acquisition,  la  gestion,  la  location  et  l’administration  de  tous  biens  mobiliers  et
immobiliers,

Siège social : 34, Chemin des Soleillants, 84800 FONTAINE DE VAUCLUSE

Capital : 1 000 €

Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON

Gérance : Mme ROUBY AMBRE 34, Chemin des soleillants 84800 FONTAINE DE VAUCLUSE

Clause d’agrément : Les actions sont librement cessibles entre actionnaires uniquement avec accord du
Président de la société.

LA GERANTE

 

C.P.E.S. SAUTONIE
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CONSTITUTION

Aux  termes  d’un  acte  SSP  en  date  du  19/12/2024,  il  a  été  constitué  une  SAS  présentant  les
caractéristiques suivantes:
Dénomination sociale : C.P.E.S. SAUTONIE
Siège social : ZI de Courtine – 330 rue de Mourelet – 84000 Avignon
Capital social : 1 000€ divisé en 1 000 actions de 1euro chacune souscrites en numéraire.
Objet social : Toutes opérations de production et de distribution d’électricité.
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans.
Exercice social : L’exercice social commence le 1er janvier et finit le 31 décembre. Par exception, le
premier exercice commencera le jour de l’immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des
Sociétés et se terminera le 31 décembre 2025.
Président : La société Q ENERGY France SAS – 423 379 338 RCS Avignon.
Dépôt immatriculation : Registre du Commerce et des Sociétés d’Avignon.
Pour avis,
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Cette annonce paraîtra le 23 décembre 2024 sous réserves d’incidents

 

CALYPSO SEA BLUE
Société civile

au capital de 250 000 euros
Siège social : 10 Avenue de la Poulasse –
Bâtiment B – Résidence Les Naiades 2

84000 AVIGNON
850 957 655 RCS AVIGNON

AVIS DE PUBLICITE
Aux termes d’une délibération en date du 19 décembre 2024, l’Assemblée Générale Extraordinaire a
décidé de transférer le siège social du 10 Avenue de la Poulasse – Bâtiment B – Résidence Les Naiades 2,
84000 AVIGNON au 4 Rue Roland Garros 34470 PEROLS à compter de ce jour, et de modifier en
conséquence l’article 4 des statuts.
Modification sera faite au Greffe du Tribunal de commerce de AVIGNON.
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SAS AMOE DU SUD
SAS au capital de 1 000 euros

Siège social : 7 CHEMIN DES TENNIS 84000 AVIGNON
RCS AVIGNON 885 360 602

En date du 20/12/2024 suivant l’AGE, les associés ont décidé les modifications suivantes à compter du
20/12/2024 :
– Cession des parts : M Floran CATHALA dmt 7 CHEMIN DES TENNIS 84000 AVIGNON, propriétaire de
30 parts cède à M Antonio ACQUISTO dmt 7 CHEMIN DES TENNIS 84000 AVIGNON la totalité de ses
30 parts à 10€ la part
Ancienne répartition des parts : M Floran CATHALA 30 parts et M Antonio ACQUISTO 70 parts
Nouvelle répartition des parts : M Antonio ACQUISTO 100 parts
– Transfert du siège social au 29 Rue St Etienne 84000 AVIGNON
Mention au RCS de AVIGNON

 

YS.COM
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YS.COM
EURL en liquidation
au capital de 1 000 €

Siège social : 9 ALLEE DES JARDINS DE CRAOUX
84310 MORIERES LES AVIGNON
RCS d’AVIGNON n°508 034 071

AVIS DE LIQUIDATION
En date du 30/06/2024, l’associé unique a approuvé les comptes de liquidation, déchargé le liquidateur
M. SCHWARTZ Yvan, demeurant 9 allée des jardins de Craoux 84310 MORIERES LES AVIGNON de son
mandat, lui a donné quitus de sa gestion et a constaté la clôture des opérations de liquidation à compter
du 30/06/2024.
Les comptes de la liquidation seront déposés au greffe du Tribunal de commerce d’AVIGNON.
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Aux termes de son testament olographe en date du 13 mars 2019, Monsieur Guy Marius Joseph Camille
RIMBERT, demeurant à PERNES-LES-FONTAINES (84210) 26 chemin de la Gente, veuf de Madame
Elise  Augusta  MORIZOT,  décédé  à  PERNES-LES-FONTAINES le  10  novembre  2024,  a  institué  un
légataire universel.
Ce testament a fait l’objet d’un procès-verbal d’ouverture et de description le 19 décembre 2024 par
Maître Caroline LACAZE-MARS, Notaire à PERNES-LES-FONTAINES (84210), duquel il résulte que le
légataire remplit les conditions de sa saisine.
Les oppositions à l’exercice de ses droits seront formées auprès du notaire chargé du règlement de la
succession : Maître Caroline LACAZE-MARS, notaire à PERNES LES FONTAINES (84210) 126 Avenue
Charles de Gaulle, référence CRPCEN : 84046, dans le délai d’un mois suivant la réception par le greffe
du tribunal judiciaire de CARPENTRAS de l’expédition du procès-verbal d’ouverture du testament et
copie de ce testament.
En cas d’opposition, le légataire sera soumis à la procédure d’envoi en possession.
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AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous-seing privé en date du 17 décembre 2024 à CAROMB, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
FORME : Société à Responsabilité Limitée Unipersonnelle
DENOMINATION : VDR SERVICES
SIEGE : 631A Avenue Charles de Gaulle 84330 CAROMB
OBJET : Prestations de débarras et nettoyage d’immeubles ; Tri, collecte, transport de déchets non
dangereux ; Recyclage de produits ; Ventes de mobiliers neuf et d’occasion ; Ainsi que toutes activités
connexes ou complémentaires.
DUREE : 99 années
CAPITAL : 5.000 euros
GERANT : Monsieur DARRICAU Julien, demeurant 631A Avenue Charles de Gaulle 84330 CAROMB
IMMATRICULATION : au Registre du commerce et des Sociétés d’Avignon
Pour avis, le représentant légal,
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